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©  Mélangeur  avec  écran  mobile  de  protection. 

©  Mélangeur  comprenant  un  bol  amovible  (20),  un 
support  de  bol  (22),  une  tête  (14)  avec  notamment 
un  plateau  porte-outil  (40)  sur  lequel  est  monté  un 
outil  (44),  un  corps  (12)  comprenant  un  dispositif 
(16)  monte  et  baisse  du  support  de  bol,  constitué 
d'au  moins  une  colonne  (24)  orientée  verticalement 
et  solidaire  du  support  de  bol  et  d'un  mécanisme 
d'entraînement  (28,  30  et  32)  en  translation  de  cette 
colonne  entre  deux  positions  haute  et  basse  suivant 
son  axe  longitudinal,  ainsi  qu'un  écran  (18)  mobile 
de  protection  caractérisé  en  ce  que  cet  écran  est 
mobile  en  translation  ou  en  rotation  autour  d'un  axe 
entre  une  position  fermée  et  une  position  ouverte  et 
en  ce  que  cet  écran  est  relié  à  cette  colonne  par 
des  moyens  d'entraînement  de  façon  que  les  posi- 
tions  haute  et  basse  de  cette  colonne  correspondent 
respectivement  à  des  positions  fermée  et  ouverte  de 

^   l'écran. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  mélan- 
geur  avec  bol  amovible  et  support  de  bol  compre- 
nant  un  écran  mobile  de  protection. 

Dans  différentes  industries  telles  que  la  boulan- 
gerie,  pâtisserie,  ou  plus  généralement  l'agro-ali- 
mentaire,  il  existe  des  mélangeurs  comprenant  un 
bâti,  lui-même  composé  d'une  tête  et  d'un  corps, 
la  tête  étant  orientée  à  90°  par  rapport  au  corps 
de  façon  que  l'axe  de  l'outil  soit  vertical.  Le  corps 
assure  généralement  la  stabilité  de  l'ensemble,  et 
comprend  la  motorisation  tandis  que  la  tête  joue  le 
rôle  de  transmission  de  la  force  motrice  à  l'outil.  La 
matière  à  travailler  est  généralement  contenue 
dans  un  bol  amovible  qui  vient  se  loger  dans  un 
support  de  bol  de  façon  que  la  face  ouverte  du  bol 
soit  dans  un  plan  horizontal.  Par  ailleurs,  le  support 
de  bol  est  relié  à  un  dispositif  monte  et  baisse 
permettant  d'amener  le  bol  amovible  et  donc  la 
matière  qu'il  contient,  à  hauteur  de  l'outil  de  façon 
que  cette  matière  puisse  être  travaillée  par  cet 
outil.  Le  système  monte  et  baisse  comprend  géné- 
ralement  deux  colonnes  orientées  verticalement  et 
toutes  deux  solidaires  du  support  de  bol,  l'une  au 
moins  de  ces  deux  colonnes  pouvant  être  entraî- 
née  en  translation  suivant  son  axe  longitudinal  par 
un  dispositif  adéquat  à  caractère  irréversible  en 
position  de  travail  tel  que  vis  à  bille,  crémaillère  et 
pignon,  ou  tout  simplement  came  et  levier  de  ma- 
noeuvre. 

Dans  ce  type  de  mélangeur  il  existe  donc  une 
possibilité  d'accès  au  bol  par  l'utilisateur  à  tout 
instant  puisque  le  bol  ne  vient  pas  au  contact  de  la 
tête  et  celle-ci  est  généralement  de  dimensions 
inférieures  à  celles  du  bol.  Un  tel  dispositif  pourrait 
donc  présenter  un  danger  pour  l'utilisateur  compte 
tenu  de  cette  possibilité  d'introduction  entre  l'outil 
et  le  bol,  par  exemple  de  la  main  de  l'utilisateur. 
De  plus,  un  élément  extérieur  au  mélangeur  peut 
venir  se  loger  entre  la  tête  et  le  bol,  ce  qui  entraî- 
nerait  des  dégradations  du  mélangeur. 

Aussi,  ces  mélangeurs  sont  munis  d'un  écran 
mobile  de  protection  destiné  à  interdire  l'accès  au 
bol  durant  la  phase  de  travail  de  l'outil. 

Différents  types  d'écran  sont  connus  selon 
qu'ils  sont  escamotables  par  dessus  la  tête  par 
pivotement  autour  d'un  axe  horizontal  de  la  même 
façon  qu'une  visière  ou  qu'ils  sont  pivotants  autour 
d'un  axe  orienté  verticalement  de  façon  à  être 
rabattu  autour  de  la  tête  du  mélangeur.  Ces  écrans 
sont  généralement  des  grilles  métalliques. 

De  plus,  ces  écrans  mobiles  sont  munis  de 
dispositifs  de  sécurité  comprenant  généralement 
un  contacteur  qui  arrête  la  machine  ou  empêche 
son  fonctionnement  lorsque  l'écran  est  en  position 
ouverte. 

De  tels  écrans  assurent  bien  la  protection  re- 
cherchée  mais  ils  présentent  un  certain  nombre 
d'inconvénients  et  notamment  celui  de  nécessiter 

une  manipulation  particulière  et  indépendante  qui 
n'est  effectuée  qu'après  la  préparation  complète  du 
mélangeur. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
5  un  mélangeur  avec  écran  mobile  de  protection 

dont  la  mise  en  place  est  automatique  et  simulta- 
née  à  la  mise  en  position  de  travail  du  bol  amovi- 
ble,  l'écran  interdisant  tout  fonctionnement  de  ce 
mélangeur  lorsqu'il  n'est  pas  en  place,  dont  la  mise 

10  en  place  se  fait  en  temps  masqué  et  dont  l'écran 
assure  la  totale  protection  de  l'ouverture  du  bol 
amovible  et  supprime  les  organes  de  sécurité  élec- 
triques  spécifiques  à  l'écran. 

A  cet  effet,  le  mélangeur  comprend  un  bol 
15  amovible,  un  support  de  bol,  une  tête  avec  notam- 

ment  un  plateau  porte-outil  sur  lequel  est  monté  un 
outil,  un  corps  comprenant  un  dispositif  monte  et 
baisse  du  support  de  bol,  constitué  d'au  moins  une 
colonne  orientée  verticalement  et  solidaire  du  sup- 

20  port  de  bol  et  d'un  mécanisme  d'entraînement  en 
translation  de  cette  colonne  entre  deux  positions 
haute  et  basse  suivant  son  axe  longitudinal,  ainsi 
qu'un  écran  mobile  de  protection  et  se  caractérise 
en  ce  que  cet  écran  est  mobile  en  translation  ou  en 

25  rotation  autour  d'un  axe  entre  une  position  fermée 
et  une  position  ouverte  et  en  ce  que  cet  écran  est 
relié  à  cette  colonne  par  des  moyens  d'entraîne- 
ment  de  façon  que  les  positions  haute  et  basse  de 
cette  colonne  correspondent  respectivement  à  des 

30  positions  fermée  et  ouverte  de  l'écran. 
Selon  une  autre  caractéristique,  le  mélangeur 

comprend  un  écran  ayant  au  moins  une  tige  mon- 
tée  coulissante  par  rapport  à  la  tête  et  orientée 
parallèlement  à  la  colonne  du  dispositif  monte  et 

35  baisse. 
Selon  une  variante  de  l'invention,  le  mélangeur 

comprend  deux  colonnes  et  un  écran  à  deux  tiges 
et  se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend  deux  barres 
transversales  qui  relient  les  colonnes  entre  elles  et 

40  les  tiges  entre  elles  et  en  ce  que  les  extrémités  du 
levier  sont  montées  coulissantes  par  rapport  à  ces 
deux  barres  transversales. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  en  détail 
en  regard  des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

45  -  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspec- 
tive  d'un  mélangeur  selon  l'invention  avec  un  écran 
de  protection  mobile  en  translation  par  levier,  en 
position  hors  service, 

-  la  figure  2  représente  le  mélangeur  de  la 
50  figure  1  dans  la  position  de  travail, 

-  la  figure  3  représente  une  variante  du  mé- 
langeur  des  figures  1  et  2  et  plus  particulièrement 
une  variante  du  montage  du  levier, 

-  la  figure  4  représente  une  autre  variante  de 
55  levier  avec  gorges, 

-  la  figure  5  représente  une  variante  de  levier 
à  fourches  avec  liaisons  souples, 

-  la  figure  6  représente  une  variante  du  mé- 
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langeur  à  écran  mobile  en  rotation  sur  lui-même 
autour  d'un  axe  vertical  avec  commande  à  poulies 
et  câble,  et 

-  la  figure  7  représente  une  variante  du  mé- 
langeur  à  écran  mobile  en  rotation  autour  d'un  axe 
horizontal  à  commande  par  chaîne. 

Sur  la  figure  1  on  a  représenté  un  mélangeur 
10  comprenant  un  corps  12  et  une  tête  14,  la  tête 
14  étant  disposée  à  90°  de  l'axe  longitudinal  du 
corps  12.  Sur  cette  figure  1  on  a  également  repré- 
senté  un  dispositif  monte  et  baisse  16,  un  écran 
mobile  18  ainsi  qu'un  bol  amovible  20  reposant  sur 
le  support  de  bol  22. 

Le  corps  12  du  mélangeur  10,  tronqué  sur  le 
dessin  repose  généralement  sur  le  sol.  A  l'intérieur 
du  corps  est  prévu  le  dispositif  monte  et  baisse  16 
qui  comprend  deux  colonnes  24  mobiles  en  trans- 
lation  suivant  leur  axe  longitudinal  26  par  coulisse- 
ment  à  travers  la  tête.  Le  mécanisme  d'entraîne- 
ment  en  translation  proprement  dit  de  ces  colonnes 
selon  leur  axe  longitudinal  comprend  deux  biellet- 
tes  28  et  30  articulées  entre  elles  par  une  de  leurs 
extrémités,  la  seconde  extrémité  de  la  biellette  28 
étant  solidaire  d'un  levier  de  manoeuvre  32,  monté 
rotatif  par  rapport  à  un  axe  perpendiculaire  au  plan 
comprenant  la  biellette  tandis  que  la  seconde  ex- 
trémité  de  la  biellette  30  est  montée  pivotante  sur 
la  colonne  24  autour  d'un  axe  perpendiculaire  au 
plan  contenant  cette  même  biellette  30. 

Ces  colonnes  24  sont  solidaires  du  support  de 
bol  22  (par  leur  extrémité  inférieure  de  façon  à 
entraîner  ce  support  de  bol  durant  leur  translation 
suivant  les  axes  26. 

Par  ailleurs,  il  est  prévu  un  détecteur  de  posi- 
tion  34  comprenant  une  pièce  de  commande  36 
destinée  à  coopérer  avec  le  logement  38  ménagé 
sur  la  colonne,  la  position  de  ce  logement  38  sur  la 
colonne  24  étant  telle  que  le  mélangeur  ne  puisse 
fonctionner  que  lorsque  cette  colonne  24  est  en 
position  haute  et  que  la  pièce  de  commande  36 
coopère  avec  le  logement  38. 

La  tête  14  du  mélangeur  qui  joue  le  rôle  de 
renvoi  d'angle  et  qui  reçoit  la  force  motrice  géné- 
rée  par  les  moteurs  d'entraînement  généralement 
disposés  dans  le  corps  du  mélangeur,  comprend 
un  arbre  moteur  (non  figuré)  destiné  à  entraîner  un 
plateau  porte-outil  40,  lui-même  supportant  un  dis- 
positif  planétaire  42  de  manière  à  conférer  à  l'outil 
44  un  mouvement  épicycloïdal.  La  tête  14  supporte 
également  l'écran  de  protection  18  qui  comprend 
une  grille  de  protection  46  constituée  par  exemple 
d'un  treillis  soudé,  et  de  deux  tiges  48  solidaires 
du  treillis  dont  la  partie  supérieure  est  orientée 
verticalement  et  parallèlement  aux  colonnes  24. 
Ces  tiges  48  sont  montées  coulissantes  à  travers  la 
tête  14.  Les  extrémités  des  deux  colonnes  24  et 
des  deux  tiges  48  sont  munies  chacune  d'un  ergot 
50  faisant  saillie  et  qui  coopère  avec  des  trous 

oblongs  52  ménagés  dans  des  leviers  54  qui  re- 
lient  l'ergot  d'une  tige  48  à  l'ergot  d'une  colonne 
24,  l'axe  de  pivotement  56  de  ces  leviers  54  étant 
orienté  perpendiculairement  au  plan  contenant  les 

5  couples  tige-colonne. 
Sur  la  figure  2  on  a  représenté  un  mélangeur 

identique  à  celui  de  la  figure  1  en  position  de 
travail  dans  laquelle  l'outil  de  travail  44  est  entraîné 
en  rotation  par  le  plateau  porte-outil  40  tandis  que 

10  l'écran  a  été  abaissé  dans  le  sens  de  la  flèche  58 
simultanément  au  mouvement  du  bol  dans  la  direc- 
tion  de  la  flèche  60  et  que  le  levier  32  a  été 
actionné  dans  le  sens  de  la  flèche  62. 

Le  contacteur  36  est  alors  dans  une  position 
75  telle  que  le  mélangeur  puisse  fonctionner.  Chaque 

levier  54  a  pivoté  autour  de  son  axe  de  rotation. 
Sur  la  figure  3  on  a  représenté  un  mélangeur 

10  identique  au  mélangeur  précédent  comprenant 
des  colonnes  24  et  des  tiges  48.  Néanmoins,  dans 

20  cette  variante  les  deux  colonnes  24  et  les  deux 
tiges  48  sont  reliées  entre  elles  par  des  barres 
transversales  64  et  66  disposées  sensiblement  à 
l'extrémité  supérieure  de  ces  colonnes  et  tiges,  un 
levier  unique  68  étant  monté  pivotant  autour  d'un 

25  arbre  70  dont  l'axe  longitudinal  est  confondu  avec 
l'axe  56,  le  levier  68  ayant  ses  extrémités  montées 
coulissantes  libres  à  travers  les  barres  transversa- 
les  64  et  66. 

Dans  cette  variante  également  l'écran  a  été 
30  modifié  dans  le  sens  où  en  lieu  et  place  du  treillis 

proposé  aux  figures  1  et  2,  cet  écran  comprend 
main  tenant  une  plaque  de  forme  sensiblement  en 
tronc  de  cône,  non  ajouré  de  façon  a  assurer  une 
certaine  herméticité  de  l'ensemble  durant  la  phase 

35  de  travail. 
Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  une  variante  de 

levier  72  à  double  fourche  emboîté  entre  deux 
barres  transversales  74,  76  reliant  les  colonnes  24 
et  les  tiges  48. 

40  Les  branches  du  levier  72  comprennent  à  leurs 
extrémités  des  logements  78  pour  permettre  l'em- 
boîtement,  la  profondeur  de  ces  logements  étant 
suffisante  pour  compenser  les  variations  de  distan- 
ce  entre  les  barres  transversales  sans  désengage- 

as  ment. 
Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  une  variante  de 

liaison  du  levier  72  avec  les  barres  transversales 
74,  76,  dans  laquelle  les  branches  du  levier  sont 
fixées  à  ces  barres  transversales  au  moyen  de 

50  liaisons  souples  du  type  silent-bloc  80. 
Le  fonctionnement  d'un  tel  mélangeur  est 

maintenant  décrit  en  regard  des  figures  1  et  2. 
En  position  de  repos  telle  que  représentée  à  la 

figure  1  le  levier  32  est  généralement  orienté  vers 
55  l'arrière  de  telle  sorte  que  les  colonnes  24  sont  en 

position  basse,  ce  qui  amène  donc  également  le 
support  de  bol  22  en  position  basse.  Le  bol  20 
peut  être  disposé  sur  le  support  de  bol  après  avoir 
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pris  la  précaution  d'introduire  l'outil  44  dans  le  bol 
par  son  ouverture  supérieure. 

Lorsque  les  colonnes  24  sont  en  position  bas- 
se,  le  levier  54  dont  l'axe  de  pivotement  est  dispo- 
sé  entre  ces  colonnes  24  et  les  tiges  48  provoque 
la  montée  de  ces  mêmes  tiges  en  position  haute, 
ces  tiges  entraînant  le  treillis  constituant  l'écran 
vers  le  haut.  Dans  l'exemple  représenté,  la  forme 
tronc  de  cône  de  cet  écran  lui  permet  de  venir  à 
proximité  de  la  partie  inférieure  de  la  tête  par  sa 
petite  base  tandis  que  sa  grande  base  est  située 
sensiblement  à  hauteur  du  dispositif  planétaire  42. 
Ainsi  en  position  de  repos,  le  dispositif  planétaire 
42  et  son  outil  44  restent  accessibles  puisque 
l'écran  est  escamoté  en  partie  supérieure. 

Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  2,  le  levier  32 
ayant  été  actionné  dans  le  sens  de  la  flèche  62,  les 
deux  biellettes  28  et  30  convertissent  ce  mouve- 
ment  de  rotation  du  levier  en  une  translation  des 
colonnes  24  ce  qui  a  pour  triple  fonction  de  remet- 
tre  en  circuit  le  détecteur  de  position  34,  de  monter 
le  support  de  bol  et  le  bol  donc  la  matière  qu'il 
contient,  à  hauteur  de  l'outil  afin  que  cette  matière 
soit  travaillée  et  enfin,  de  provoquer  simultanément 
l'abaissement  de  l'écran  18  par  mouvement  de 
translation  des  tiges  48  inverse  au  mouvement  de 
translation  des  colonnes  24.  Le  détecteur  de  posi- 
tion  34  ne  permet  la  mise  en  marche  du  mélangeur 
que  lorsque  le  logement  38  arrive  à  hauteur  de  la 
pièce  de  commande  36  ce  qui  correspond  à  un 
mouvement  de  l'écran  tel  que  sa  grande  base  vient 
à  proximité  immédiate  de  l'ouverture  supérieure  du 
bol  20. 

Le  déplacement  en  translation  dans  des  sens 
opposés  des  colonnes  24  et  des  tiges  48  est 
obtenu  par  le  fait  que  l'axe  de  pivotement  56  est 
disposé  entre  les  colonnes  et  les  tiges.  Les  trous 
oblongs  52  permettent  donc  au  levier  54  de  coulis- 
ser  par  rapport  aux  ergots  50  ce  qui  permet  par 
ailleurs  de  compenser  les  variations  de  distance 
entre  les  ergots  50  des  tiges  et  ceux  des  colonnes 
24. 

Le  fonctionnement  des  variantes  représentées 
aux  figures  3,  4  et  5  est  identique,  le  levier  unique 
et  la  double  barre  transversale,  ou  la  fourche,  pou- 
vant  se  révéler  utiles  dans  certains  modes  de  réali- 
sation  de  mélangeurs  au  sein  desquels  l'implanta- 
tion  de  deux  leviers  latéraux  s'avère  impossible. 
Dans  cette  variante,  le  rattrapage  des  variations  de 
distance  qui  sépare  les  deux  barres  transversales 
est  assuré  par  le  coulissement  du  levier  à  travers 
ces  mêmes  barres  transversales  ou  par  des  liai- 
sons  souples. 

Il  est  également  possible  de  prévoir  une  varian- 
te  dans  laquelle  l'écran  a  le  profil  de  la  tête  et  des 
dimensions  supérieures  de  façon  à  venir  en  posi- 
tion  escamotée  autour  de  cette  tête. 

Sur  les  figures  6  et  7,  on  a  également  repré- 

senté  deux  variantes  de  réalisation  de  l'écran  mobi- 
le. 

Sur  la  figure  6,  l'écran  18  est  mobile  en  rota- 
tion  autour  d'un  axe  vertical  82  confondu  avec  l'axe 

5  de  rotation  du  plateau  porte-outil.  De  plus,  il  com- 
prend  une  ouverture  d'accès  83. 

Chaque  colonne  24  porte  une  crémaillère  84 
qui  coopère  avec  un  pignon  86  solidaire  d'un  arbre 
88,  orienté  perpendiculairement  à  la  colonne,  sur 

w  lequel  est  fixée  une  poulie  90.  Dans  la  variante  à 
deux  colonnes  représentée  il  est  prévu  deux  pou- 
lies  90  et  92  qui  sont  entraînées  dans  le  même 
sens  de  façon  synchrone  par  les  crémaillères  des 
colonnes.  Un  câble  93  relie  les  deux  poulies  entre 

75  elles  et  ce  câble  est  solidaire  de  l'écran  de  façon 
telle  qu'il  passe  autour  de  l'axe  de  rotation  82. 

Par  ailleurs,  le  câble  est  enroulé  dans  un  sens 
sur  la  première  poulie  et  dans  le  sens  opposé  sur 
la  seconde. 

20  Le  fonctionnement  est  le  suivant  :  lorsque  le 
dispositif  monte  et  baisse  est  actionné,  les  colon- 
nes  24  montent  ce  qui  provoque  la  rotation  des 
deux  poulies,  le  câble  s'enroule  alors  sur  l'une  et 
se  déroule  sur  l'autre  provoquant  la  rotation  de 

25  l'écran  sur  lui-même  autour  de  l'axe  82  sensible- 
ment  d'un  demi-tour.  Le  bol  monte  et  l'ouverture 
d'accès  83  en  position  frontale  à  l'arrêt  se  trouve 
orientée  vers  le  bâti  du  mélangeur  qui  empêche 
l'accès. 

30  Sur  la  figure  7,  l'écran  de  protection  18  est 
complété  par  un  écran  fixe  94.  L'écran  18  est 
mobile  par  rapport  à  un  axe  horizontal  perpendi- 
culaire  à  la  colonne  24.  Un  premier  pignon  96  est 
solidaire  du  levier  de  manoeuvre  32  du  mécanisme 

35  d'entraînement. 
L'écran  mobile  18  comprend  deux  tiges  dont 

les  extrémités  en  partie  supérieure  sont  montées 
rotatives  par  rapport  à  la  tête  du  mélangeur.  L'une 
des  tiges  est  solidaire  d'un  second  pignon  98  relié 

40  au  premier  par  une  chaîne  100. 
Le  fonctionnement  de  cette  variante  est  le  sui- 

vant  :  lorsque  le  levier  de  manoeuvre  32  est  action- 
né,  il  met  en  rotation  le  premier  pignon  qui  entraîne 
en  rotation  le  second  pignon  par  la  chaîne  100.  La 

45  tige  97  effectue  une  rotation  par  rapport  à  son 
extrémité.  Les  différents  rapports  d'entraînement 
sont  tels  que  l'écran  mobile  18  complète  la  partie 
fixe  94  de  façon  à  assurer  une  continuité  de 
l'écran,  au  moment  où  le  bol  est  en  position  haute. 

50  Le  pignon  96  peut  également  être  solidaire 
d'un  autre  pignon  coaxial  (non  représenté)  entraîné 
par  une  crémaillère  portée  par  la  colonne  24. 

Un  tel  mélangeur  muni  de  cet  écran  mobiie  de 
sécurité  permet  la  mise  en  place  automatique  de 

55  cet  écran  en  position  au  dessus  du  bol  amovible. 
On  comprend  par  ailleurs,  que  le  fonctionnement 
du  mélangeur  est  rendu  impossible  tant  que  l'écran 
n'est  pas  parfaitement  mis  en  place,  il  est  totale- 

4 
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ment  impossible  d'accéder  au  détecteur  de  posi- 
tion  pour  le  bloquer  de  façon  artificielle;  quant  aux 
corps  étrangers  tels  que  poussière,  graisse,  huile, 
farine  et  autres,  ils  ne  peuvent  entraver  le  bon 
fonctionnement  du  détecteur  de  position. 

Les  liaisons  entre  l'écran,  les  colonnes,  le  sup- 
port  de  bol  étant  mécaniques  seule  la  non  montée 
du  support  de  bol  empêche  la  descente  de  l'écran, 
mais  dans  ce  cas  le  mélangeur  ne  peut  pas  fonc- 
tionner. 

L'utilisateur  n'a  pas  à  se  soucier  de  la  mise  en 
place  de  cet  écran  puisque  celle-ci  est  automatique 
et  qu'elle  se  fait  par  la  manoeuvre  du  levier  de 
commande  de  montée  du  bol,  opération  dans  tous 
les  cas  nécessaire. 

Revendications 

1  .  Mélangeur  comprenant  un  bol  amovible  (20), 
un  support  de  bol  (22),  une  tête  (14)  avec  notam- 
ment  un  plateau  porte-outil  (40)  sur  lequel  est 
monté  un  outil  (44),  un  corps  (12)  comprenant  un 
dispositif  (16)  monte  et  baisse  du  support  de  bol, 
constitué  d'au  moins  une  colonne  (24)  orientée 
verticalement  et  solidaire  du  support  de  bol  et  d'un 
mécanisme  d'entraînement  (28,  30  et  32)  en  trans- 
lation  de  cette  colonne  entre  deux  positions  haute 
et  basse  suivant  son  axe  longitudinal,  ainsi  qu'un 
écran  (18)  mobile  de  protection  caractérisé  en  ce 
que  cet  écran  est  mobile  en  translation  ou  en 
rotation  autour  d'un  axe  entre  une  position  fermée 
et  une  position  ouverte  et  en  ce  que  cet  écran  est 
relié  à  cette  colonne  par  des  moyens  d'entraîne- 
ment  de  façon  que  les  positions  haute  et  basse  de 
cette  colonne  correspondent  respectivement  à  des 
positions  fermée  et  ouverte  de  l'écran. 

2.  Mélangeur  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'écran  est  mobile  en  translation 
suivant  un  axe  parallèle  à  la  colonne  (24)  et  en  ce 
que  les  moyens  d'entraînement  comprennent  au 
moins  un  levier  (54,  72)  pivotant  dont  l'une  des 
extrémités  est  articulée  par  rapport  à  l'écran  et 
dont  l'autre  extrémité  est  reliée  à  la  colonne  (24) 
du  dispositif  monte  et  baisse,  l'axe  (56)  de  pivote- 
ment  du  levier  étant  situé  entre  l'écran  et  la  colon- 
ne  de  façon  que  l'écran  et  la  colonne  se  déplacent 
en  translation  dans  des  sens  opposés. 

3.  Mélangeur  selon  la  revendication  1  ou  2 
caractérisé  en  ce  que  l'écran  (18)  comprend  au 
moins  une  tige  (48)  montée  coulissante  par  rapport 
à  la  tête  (14)  et  orientée  parallèlement  à  la  colonne 
(24). 

4.  Mélangeur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le 
levier  (54)  comprend  à  chaque  extrémité  un  trou 
(52)  oblong  orienté  suivant  l'axe  longitudinal  du 
levier  destiné  à  coopérer  avec  deux  ergots  (50)  en 

saillie  solidaires  l'un  de  la  colonne  (24)  et  l'autre  de 
la  tige  (48). 

5.  Mélangeur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  levier 

5  pivotant  (72)  est  à  double  fourche. 
6.  Mélangeur  selon  la  revendication  5  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  extrémités  des  fourches  compren- 
nent  des  articulations  souples. 

7.  Mélangeur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
w  vendications  1  à  3  comprenant  deux  colonnes  (24) 

et  un  écran  (1  8)  à  deux  tiges  (48)  caractérisé  en  ce 
que  deux  barres  transversales  (64,  66)  relient,  tout 
en  restant  pivotantes,  l'une,  les  colonnes  entre  el- 
les  et  l'autre,  les  tiges  entre  elles  et  en  ce  que  les 

75  extrémités  du  levier  (68)  sont  montées  coulissantes 
par  rapport  à  ces  deux  barres  transversales. 

8.  Mélangeur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
l'écran  (18)  a  un  profil  adapté  en  partie  supérieure 

20  à  la  tête  et  en  partie  inférieure  au  bol. 
9.  Mélangeur  selon  la  revendication  1  caractéri- 

sé  en  ce  que  l'écran  est  mobile  en  rotation  autour 
d'un  axe  parallèle  à  la  colonne  (24),  centré  par 
rapport  au  bol  et  comprend  une  ouverture  (83)  et 

25  en  ce  que  les  moyens  d'entraînement  compren- 
nent  deux  poulies  (90,  92)  munies  chacune  d'un 
pignon  coaxial,  coopérant  avec  une  crémaillère  (84) 
portée  par  la  colonne  (24),  et  un  câble  (93)  disposé 
autour  de  l'écran  et  fixé  à  celui-ci  dont  les  extrémi- 

30  tés  sont  enroulées  dans  des  sens  différents  sur  ces 
poulies-  de  façon  que  le  câble  se  déroule  d'une 
poulie  et  s'enroule  sur  l'autre  pour  provoquer  la 
rotation  de  l'écran  et  rendre  son  ouverture  (83) 
accessible. 

35  10.  Mélangeur  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  l'écran  est  mobile  en  rotation  autour 
d'un  axe  perpendiculaire  à  la  colonne  (24),  situé  à 
la  partie  supérieure  de  cet  écran  et  en  ce  que  les 
moyens  d'entraînement  comprennent  deux  pignons 

40  solidaires  d'un  même  arbre  dont  le  premier  coopè- 
re  avec  une  crémaillère  portée  par  la  colonne  (24) 
et  le  second  coopère  avec  une  chaîne  (100)  qui 
elle-même  coopère  avec  un  troisième  pignon  (98) 
solidaire  de  l'écran  et  coaxial  avec  l'axe  de  rotation 

45  de  cet  écran  de  façon  que  la  chaîne  provoque  la 
rotation  de  l'écran  autour  de  son  axe  pour  l'esca- 
moter  vers  le  haut. 

11.  Mélangeur  selon  la  revendication  10  carac- 
térisé  en  ce  que  les  deux  pignons  sont  remplacés 

50  par  un  pignon  unique  (96)  solidaire  du  levier  de 
manoeuvre  (32)  du  mécanisme  d'entraînement  qui 
coopère  avec  la  chaîne  (100). 

55 
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